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le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Me Perron choisit de ne pas participer au Régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics (RREGOP).

En lieu de sa participation à ce régime, Me Perron
reçoit une somme équivalente, soit 5 % de son salaire
annuel de base pour la durée du présent contrat. Ce
montant sera versé à des périodes et selon des modalités
à déterminer avec elle.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Perron sera remboursée
conformément aux règles applicables aux membres d’or-
ganismes et arrêtées par le gouvernement par le dé-
cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifications
subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Perron a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’elle a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président de la Commission.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Perron peut démissionner de son poste de commis-
saire de la Commission, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Perron consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Perron demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Perron se
termine le 22 mars 2003. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de com-
missaire de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de commissaire de la Commis-
sion, Me Perron recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le dé-
cret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

___________________ _______________________
ME PAULINE PERRON GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 322-98, 18 mars 1998
CONCERNANT une entente Canada-Québec relative au
financement de la mise en oeuvre des mesures
québécoises de fixation des pensions alimentaires pour
enfants et de médiation familiale

ATTENDU QUE le Canada a adopté des modifications à
la Loi sur le divorce (L.R.C., 1985, c. 3 (2e suppl.)) pour
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introduire des lignes directrices fédérales sur les pen-
sions alimentaires pour enfants en vigueur depuis le
1er mai 1997;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds de mise en oeuvre et d’exécution du projet
relatif aux pensions alimentaires pour enfants, pour
l’implantation des règles de fixation et des mesures de
soutien devant permettre aux parents d’obtenir ou de
faire modifier une ordonnance alimentaire pour enfant;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a im-
planté un modèle de fixation des pensions alimentaires
pour enfants, de nouvelles règles fiscales sur les pen-
sions alimentaires pour enfants, un modèle de médiation
préalable en matière familiale et un processus de traite-
ment allégé des projets d’ententes devant le greffier
spécial;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada accepte
de contribuer financièrement aux mesures implantées
par le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente formelle entre le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et signée par le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec concernant le
Fonds de mise en oeuvre et d’exécution du projet relatif
aux pensions alimentaires pour enfants, substantiellement
conforme au texte joint à la recommandation du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 325-98, 18 mars 1998
CONCERNANT le financement temporaire de la Régie
des installations olympiques

ATTENDU QU’en vertu de l’article 14 b de la Loi sur la
Régie des installations olympiques (L.R.Q., c. R-7) (la
«Loi »), la Régie des installations olympiques (la « Ré-
gie ») ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, con-
tracter un emprunt qui porte au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement le total de ses emprunts en
cours non remboursés;

ATTENDU QUE l’échéance de l’autorisation de finan-
cement temporaire de la Régie, en monnaie légale du
Canada auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances en sa qualité de gestionnaire du
Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un montant
maximum de 26 000 000 $, prévue par le décret 416-97
du 26 mars 1997, est le 31 mars 1998;

ATTENDU QUE la Régie désire contracter des em-
prunts temporaires pour un somme ne pouvant excéder
108 000 000 $;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Régie
a adopté le 26 janvier 1998, une résolution dont copie
est portée à la recommandation du ministre d’État à la
Métropole, autorisant ces emprunts et demandant au
gouvernement l’autorisation à contracter ceux-ci et d’en
déterminer les conditions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie à con-
tracter de temps à autre des emprunts temporaires jus-
qu’à concurrence d’un montant total en cours de
108 000 000 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Régie, en sa qualité de gestionnaire
du Fonds de financement, il ne peut disposer que des
sommes perçues de la Régie en remboursement de capi-
tal et des intérêts des prêts effectués aux fins du rem-
boursement des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, d’autoriser le ministre d’État à la Métro-
pole, après s’être assuré que la Régie n’est pas en me-
sure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de
ces emprunts, à verser à la Régie les sommes requises
pour suppléer à l’inexécution de ses obligations;


